
Lettre d’information :

circulation et stationnement impactés

 Vendredi 17 mars, Argentan accueille le départ du tour de Normandie cycliste femmes. Évènement à 
rayonnement international, au cours duquel environ 130 cyclistes participeront :
• départ place du Docteur-Couinaud en fin de matinée, pour près de 140 km en direction de Bagnoles de l’Orne ;
• 3 boucles au cœur même d’Argentan : circuit de 9 km. 

L’accueil de ce temps fort nécessite inévitablement
une importante logistique routière et une réorganisation temporaire

de la circulation et du stationnement aux abords du tracé du parcours : 

> le stationnement et la circulation seront perturbés, voire interdits dès le jeudi 16 mars à 18h sur la place du 
Docteur-Couinaud et sur le Champ de foire, et ce, jusqu’à la fin de la manifestation. Seules les équipes et 
l’organisation du Tour de Normandie pourront stationner sur le Champ de foire pendant l’évènement.

> l’ensemble des voies empruntées par le parcours sera interdit au stationnement et à la circulation dès le jeudi 
16 mars à 18h jusqu’à la fin de la manifestation vendredi 17 mars.

ci-après cartographie de l’itinéraire de la course 

> la circulation sera également interdite sur la totalité des voies menant sur le parcours. Vous trouverez l’ensemble 
des voies concernées dans l’Article 5 de l’arrêté municipal publié à l’occasion. 

> les circuits de déviation pour assurer la circulation en périphérie du parcours sont décrits dans l’Article 9 de 
l’arrêté municipal. Des cisaillements régulés par des signaleurs sont également prévus pour les résidents du 
périmètre : 

• route de Coulandon (lieu-dit Le Marais) vers Saint-Martin-des-Champs
• rue Sainte-Claire vers la rue du 6 Juin
• rue Charlotte-Corday vers le quai Saint-Louis

> pour faciliter la circulation, des ajustements temporaires du sens de circulation seront mis en place aux environs 
de la gare :

• le parvis de la Gare sera en double-sens
• la circulation boulevard Carnot sera en sens unique en direction de la place Semard
• la liaison vers la place du Général-Leclerc se fera par la rue Soubabère

> un accès spécifique pour les véhicules de type ambulances et taxis, devant accédés au Pôle de santé, est mis en 
place le 17 mars.

> Argentan Mobilité Intercom informe que le réseau de transport des bus est suspendu de 9h à 16h le 17 mars.

> en cas de non respect de l’arrêté, les véhicules seront enlevés par la fourrière.



Le vendredi 17 mars

> ouverture du village place du Docteur-Couinaud à 10h30. Tout public.

> présentation des équipes à 11h10.

> départ de la caravane publicitaire à 12h20.

> départ de la course à 12h45

Renseignements : 
Hôtel de ville - Place du Docteur Couinaud - 61200 Argentan
Accueil Mairie : 02 33 36 40 00
Police municipale : 02 33 12 51 03 

Cartographie de l’itinéraire
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